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ARTICLE 17

Rédiger ainsi l’alinéa 154 :

« Le XII de l’article 34 de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 
2010 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Sur saisine de la commission départementale des 
valeurs locatives par les commissions communales et intercommunales des impôts directs dans les 
conditions prévues au VII, il peut être procédé à une actualisation de la délimitation des secteurs 
d’évaluation, la quatrième année qui suit le renouvellement général des conseils municipaux ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 34 de la LFR 2010 dispose que les valeurs locatives des locaux professionnels sont 
déterminées au moyen d’un tarif fixé sur la vase des loyers moyens constatés dans chaque secteur 
d’évaluation par catégorie de propriétés à la date de référence du 1er janvier 2013. Ces secteurs 
d’évaluation doivent présenter un marché locatif homogène.

Ces secteurs d’évaluation doivent être révisés tous les six ans.

L’amendement propose que sur saisine de la commission départementale des valeurs locatives, il 
peut être procédé à une actualisation de la délimitation de ces secteurs la 4ème année qui suit le 
renouvellement général des conseils municipaux.


